
SoutienObjectifs
 

Depuis 1985, la FACE (Fédération des Associations 
de Chasse et Conservation de la Faune Sauvage de 

l’UE) assure le Secrétariat pour l’Intergroupe:

Rue F. Pelletier 82, B-1030 Brussels
Tel: +32 2 732 69 00 
Fax: +32 2 732 70 72

www.face.eu

En 2004, ELO (European Landowners’ Organization) 
a rejoint l’Intergroupe en tant que Co-Secrétariat, 
en apportant une expertise pour les sujets ayant 

trait aux activités rurales. 

Rue de Trèves 67, B - 1040 Brussels
Tel: +32 2 234 30 00 
Fax: +32 2 234 30 09

www.elo.org

 

PROMOUVOIR 
le rôle de la chasse et 

d’autres formes 
d’utilisation durable 

d’espèces sauvages qui 
contribuent à améliorer la 

biodiversité et au 
développement rural 

DISCUTER 
des questions actuelles 
liées à la biodiversité, la 

gestion de la faune 
sauvage, de la chasse et 
du développement rural 
traitées par le Parlement 

européen (PE) 

OFFRIR 
 

une plateforme de 
discussion inter-partis 

ouverte entre les 
preneurs de décision et 
les parties intéressées  

AFFIRMER 
 

l’importance socio-
économique non 

négligeable des activités 
du monde rural  

REPRÉSENTER 
les intérêts des acteurs du 

monde rural, tels que 7 
millions de chasseurs, leur 

permettant d’avoir une 
voix dans les processus de 

décision 

PERMETTRE 
des discussions éclairées 
en donnant accès à une 

expertise scientifique et  à 
des informations de 

référence 



Reconstitution de 
l’Intergroup

Activités Organisation

Les Intergroupes sont constitués d’eurodéputés 
provenant des différents groupes politiques et Etats 
membres, et qui partagent un intérêt commun pour 
un sujet particulier. L’Intergroupe « Chasse », créé en 
1985, est l’un des plus anciens et des plus actifs au 
PE.
 
Pour cette législature 2014-2019 du PE, l’Intergroupe 
sera reconstitué sous le nom « Biodiversité, Chasse 
et Activités rurales ». Les eurodéputés provenant de 
l’ensemble du spectre politique sont invités à donner 
leur soutien et à participer au débat. 

 
Le Commissaire à l’Agriculture, Dacian Cioloş discu-
tant lors d’une réunion de l’Intergroupe à propos de 
l’impact de la réforme de la PAC sur la biodiversité, 
Juillet 2010 

L’Intergroupe est composé de tous les eurodéputés 
qui souhaitent 

• Renforcer la biodiversité
• Promouvoir La conservation de la faune sau 
 vage
• La chasse durable, la pêche à la ligne et la   
 gestion de la faune sauvage
• Prendre en compte la santé publique et 
 celle de l’animal sauvage ainsi que de son
 bien-être
• Contribuer à une campagne économique  
 ment et socialement prospère
• Préserver les traditions du monde rural
• Adopter la Déclaration politique sur  l’utili  
 sation durable des ressources naturelles vi 
 vantes de l’IUCN

L’Intergroupe se veut être le plus représentatif pos-
sible de l’éventail politique et des différents Etats 
Membres.

La législation européenne a un impact sur la vie quo-
tidienne des citoyens tels que les chasseurs et les 
gestionnaires fonciers. L’Intergroupe souhaite être 
un forum de dialogue avec quelques-unes des  plus 
grandes organisations de la société civile au monde.

BUREAU

Un Bureau composé d’un Président et d’un nombre 
indéterminé de Vice-présidents se réunit régulière-
ment à l’invitation de son Président afin de prépar-
er le programme annuel, de traiter des questions en 
cours ainsi que pour désigner les personnes présidant 
les réunions.

L’Intergroupe traite de questions pour lesquelles le 
Parlement européen est compétent dans les domaines 
de la biodiversité, la chasse, la gestion de la faune sau-
vage, la pêche à la ligne ainsi que de la conservation des 
forêts, de l’agriculture, et de la nature en tenant compte 
de la santé publique et celle de l’animal sauvage ainsi 
que de son bien-être. D’autres sujets transversaux ayant 
un impact sur les activités socio-économiques des zones 
rurales sont également pris en considération.

L’Intergroupe peut éventuellement décider d’adopter 
une position, une déclaration, une résolution ou une 
recommandation, ou prendre toute autre initiative.

Les contributions de l’Intergroupe au travail du PE in-
cluent

• L’Initiative Chasse durable
• Le Guide sur la chasse sous la Directive «   
 Oiseaux »
• L’Accord entre la FACE et BirdLife 
 International
• La libre circulation des marchandises et des   
 personnes dans la Directive « Armes à feu »
• La santé publique (relative à l’hygiène des   
 denrées alimentaires)
• La gestion du Cormoran
• La Stratégie de la Biodiversité 2020 de l’UE
• Les espèces exotiques envahissantes
• L’impact de la réforme de la PAC sur la biodi  
 versité
• La fonctionnalité multiple des forêts,

D’autres questions traitées par l’Intergroupe incluent la 
gestion des grands carnivores sous la Directive « Hab-
itats », les normes de piégeage sans cruauté, les res-
sources en eau, la santé et le bien-être animalier, etc. 


